
Charles, parce qu’il place les rapports de tra-
vail au centre de ses préoccupations.
• qu’il juge que la mission fondamentale
de l’Etat est de permettre à chacune et à
chacun, déployant ou non une activité pro-
fessionnelle, de disposer des revenus néces-
saires à la couverture de ses besoins. 
L’Etat ne doit pas se borner à tenter de répa-
rer les injustices provoquées par le système
libéral ; il doit tout mettre en œuvre
pour conserver des conditions de tra-
vail ou de retraite dignes, pour éviter
la paupérisation d’une partie impor-
tante de la population.
Un membre du gouvernement ne peut pas
rester silencieux face aux fossoyeurs d’em-
plois se croyant au-dessus de l’intérêt
public : le canton doit poser ses exigences...

• qu’il considère les relations des salariées
et salariés avec les employeurs comme géné-
ratrices du meilleur devenir, une des priori-
tés de l’Etat. Nous savons que Charles s’en-
gagera pour que les syndicats, les salariées
et les salariés disposent du temps et des
moyens nécessaires pour soumettre des
contre-propositions aux restructurations
d’entreprises, trop souvent ordonnées sans
discussion par les actionnaires.
• qu’il connaît le rôle particulier et fon-
damental en Suisse des conventions collec-
tives de travail. C’est un homme qui inter-
vient pour que les salariées et les salariés,
auxquels les employeurs refusent encore
pareil outil de progrès social, puissent en
disposer. 
Nous pensons notamment à celles et ceux
qui travaillent dans le secteur des assurances
et de l’enseignement privé, ou tous les
autres  qui, en raison d’un statut précaire,
ne bénéficient pas des conditions de travail
du personnel fixe.
Défendant les instruments de régulation
revendiqués par les travailleuses et tra-
vailleurs depuis près de deux siècles, il nous
a dit être favorable à la transformation
de l’OMC (Organisation mondiale du
commerce) en une OME (Organisation

mondiale de l’échange). Pour lui c’est
un des moyens de lutter contre la mar-
chandisation, de faire respecter des
échanges équitables de travail et biens
entre Nord, Sud, Est ou Ouest, de pro-
mouvoir le développement durable sur
l’ensemble de la planète…
• qu’il ne considère pas comme allant de
soi que les employeurs disposent à Genève
d’une quinzaine de milliers de chômeuses
et chômeurs auxquels ils peuvent recourir
en fonction de leurs seuls besoins. Charles
a toujours placé la formation scolaire et pro-
fessionnelle au centre de ses priorités.
• qu’il entend poursuivre les efforts entre-
pris avec succès pour que les finances du
canton soient bien gérées. Seul un Etat
social fort – qui respecte et valorise sa fonc-
tion publique – pourra répondre aux
demandes d’une population fragilisée.
• qu’il travaillera pour que la politique fis-
cale envers les entreprises tienne compte de
leurs capacités à assumer leurs responsabi-
lités vis-à-vis de la société. Cela peut être
un des outils de consolidation de la
sécurité sociale que notre Etat démo-
cratique doit s’obliger à garantir
pour toutes et tous.

Grâce à la mobilisation des travailleuses et 
des travailleurs, les syndicats ont enregistré 

ces derniers temps des victoires importantes : 
ils sont l’indispensable contre-pouvoir.

En soutenant l’élection de Charles, 
les syndicats de Genève veulent placer 

au gouvernement un homme 
qui comprend notre langage 

et qui interviendra en politique 
pour contrer le tout à l’économie.

les syndicats 
pour Charles Beer

solidarité
égalité
emploi

parce que !
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